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FICHE DE PROCÉDURE

Procédure établie par l’OFII à
destination des usagers



I - Les étapes de la procédure

Comment faire une demande étranger malade ?

Pour effectuer une demande de titre de séjour pour des raisons de santé, ou pour 
demander une autorisation temporaire de séjour en raison de la santé de votre 
enfant mineur, vous devez :

 

Étape 1 : Aller sur le site internet de la préfecture de la Loire pour télécharger le
formulaire  de  demande  de  titre  de  séjour  « admission  pour  soins »,  « parent
d’accompagnant d’un mineur malade »

1) Aller dans démarches administratives → démarches administratives liées aux 
étrangers → Usagers des arrondissements de Saint-Etienne et Monbrison → 
étranger malade

2) Imprimer et compléter le formulaire

3) Transmettre le formulaire et les pièces jointes demandées dans une 
enveloppe mentionnant par voie postale à l’adresse de la préfecture de la 
Loire

Etape 2 : Vous recevrez une convocation pour vous présenter en préfecture

Vous devez impérativement vous présenter avec votre passeport.

Vous serez convoqué les matinées entre 9h et 11h pour vous présenter aux guichets
de remise immédiate.

Après   réception   de   votre   première   demande   de   titre   de   séjour   ou   un
renouvellement, la préfecture vous remettra :

• un certificat médical vierge à faire remplir par votre médecin ; 
• une notice expliquant les étapes à suivre ; 
• et une enveloppe « SECRET MÉDICAL » avec l’adresse du service médical de 

l’OFII déjà inscrite. 
• un document à signer par vos soins pour permettre à l’OFII de communiquer 

directement avec médecin traitant

Les certificats ou résultats médicaux ne doivent pas être déposés à la préfecture 
mais envoyés à l’OFII.



 

Étape 2 : Demandez au médecin qui vous suit habituellement de remplir le 
certificat

Rendez-vous chez votre médecin habituel ou à l’hôpital pour remplir le certificat 
médical.

Il doit être soigneusement rempli pour donner le plus d’informations concernant 
votre état de santé ou celui de l’enfant mineur, avec d’autres pièces médicales si 
nécessaire. Ce certificat doit absolument être daté et signé par le médecin et 
accompagné de son cachet.

Vous devez également signer le certificat : cela atteste de votre accord de 
transfert de vos données personnelles de santé et le suivi informatique de ces 
mêmes données ;

Les originaux vous seront restitués.

 

Étape 3 : Envoyez vous-même le dossier au médecin de l’OFII

Vous devez envoyer à l’OFII le certificat médical délivré par votre médecin dans 
l’enveloppe « SECRET MÉDICAL » qui vous a été remise en préfecture.

Ajoutez également tous les originaux des documents médicaux sur votre état de 
santé ou celui de l’enfant mineur (analyses biologiques, examens complémentaires,
comptes-rendus d’hospitalisation, etc.)

Depuis le 1er mars 2019, le certificat médical doit être envoyé à l’OFII dans un délai
d’un mois.

Cependant, si vous avez déposé en parallèle une demande d’asile depuis le 1er 
mars 2019, le délai d’envoi du dossier est de 3 mois à compter de votre passage en 
GUDA.



 

Étape 4 : L’examen du dossier par l’OFII

Pour examiner votre dossier médical, le médecin de l’OFII peut demander, dans le 
respect du secret médical, des informations complémentaires auprès du médecin 
qui a établi le certificat médical. Vous en serez informé.

Il est donc important que l’OFII puisse vous contacter rapidement : indiquez 
clairement votre téléphone, email et adresse postale précise.

Le médecin de l’OFII peut aussi vous convoquer pour des examens 
complémentaires si nécessaire. Cet examen est gratuit, aucun paiement ne vous 
sera demandé. Il n’est pas nécessaire d’être à jeun pendant l’examen.

Le jour de la convocation, vous devez apporter :

• Un document qui justifie votre identité ou celui du représentant légal pour 
le mineur (par exemple : un passeport) ; 

• Les documents complémentaires sur votre santé (analyses médicales, 
compte-rendu d’hospitalisation, etc.). 

Ces compléments d’information, demandés par le médecin de l’OFII, doivent lui 
parvenir dans un délai de 15 jours à compter de la date de la demande. Si vous ne 
présentez pas ces éléments dans les délais, vous devez attester auprès du service 
médical de l’OFII avoir entrepris les démarches nécessaires.

Si vous n’apportez les compléments demandés par le médecin de l’OFII, la 
préfecture peut en être informée et ne vous délivre pas le récépissé.

L’OFII informe le préfet si :

• Vous ne vous présentez pas à la convocation du médecin de l’OFII ; 
• Vous ne justifiez pas de votre identité quand vous êtes convoqué ; 
• Vous ne faites pas les examens complémentaires demandés. 

L’avis du collège 
Le rapport médical vous concernant est transmis à un collège de médecins de 
l’OFII.



Le collège de médecins de l’OFII peut demander à vous entendre et à faire 
procéder à des examens complémentaires, en présence, le cas échéant, du 
médecin de votre choix et d’un interprète.

Lorsque la demande concerne un étranger mineur, celui-ci est accompagné par son
représentant légal.

Après délibération, le collège rend son avis au préfet du lieu de votre résidence.

Décision du préfet 
La décision concernant votre demande de titre de séjour est prise par le Préfet. 
Elle vous sera transmise par la Préfecture.

L’OFII ne communiquera ou ne donnera aucune information concernant la décision
du préfet.



II - Pour en savoir plus 

Il est inutile de vous rendre à l’OFII si vous n’êtes pas convoqué ou si vous ne 
déposez pas de document médical supplémentaire. 
Pour des renseignements sur votre demande de titre de séjour, vous pouvez 
contacter

le numéro unique : 

01 53 69 53 90 (disponible de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30) 

ou 

envoyer un mail à infoem@ofii.fr 

Pour voir tous les arrêtés et décisions concernant le service médical de l’OFII 
cliquez ici. 

Vous trouverez les renseignements concernant les rapports au parlement de 2019 
ici, de 2018 ici, et 2017 ici.

mailto:infoem@ofii.fr
https://www.ofii.fr/wp-content/uploads/2020/07/rapport_au_parlement_pem_2017.pdf
https://www.ofii.fr/wp-content/uploads/2020/07/OFII-RAPPORT-MEDICAL-2018-A4-v03022020.pdf
https://www.ofii.fr/wp-content/uploads/2020/07/reponse-DDD-rapport-2019.pdf
https://www.ofii.fr/arretes/
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